
 

VIDE GRENIER 2026 des Sapeurs-
Pompiers 

de Collonges au mont d’Or 
Dossier inscription  

 
 

Les sapeurs-pompiers de Collonges au mont d’Or ont le plaisir de vous annoncer l'organisation d'un 
vide grenier qui se déroulera le 
 

DIMANCHE 6 SEPTEMBRE 2026 
Rue Pierre Paÿs, 69660 Collonges-Au-Mont-d’Or 

Ouverture aux visiteurs de 8h00 à 18h00 
 

Faites de la place et donnez un nouveau souffle à vos objets ! Cet événement est le moment parfait 
pour vider vos placards, faire de bonnes affaires et partager un moment animé avec vos voisins. 
Vêtements, jouets, livres, meubles ou trésors oubliés : sortez-les et venez les proposer à la vente ! 
Rejoignez-nous pour une journée conviviale, pleine d’échanges et de bonnes surprises. 
 
Veuillez noter que vous pouvez également réserver par mail, mais votre inscription ne sera validée 
qu'à la réception de votre coupon et de votre règlement. 
 

Contact par mail : amicalepompiercollonges@gmail.com 
Contact téléphone : 06.14.38.65.89 
Contact postal : Amicale des Sapeurs-Pompiers, 37 rue Pierre Pays 69660 Collonges-Au-Mont-d’Or 
 

Horaires de présence sur le site pour les exposants : 
A partir de 5h30 et jusqu’à 18h00. Vous disposez de 2h30 pour vous présenter et vous installer à 
l’aide de notre équipe. 
 

Tarification : 5 € le mètre linéaire ou 20 € les 5 mètres 
Prévoir un minimum de 5 mètres pour avoir votre véhicule (attention places limitées). 
 
Informations pratiques : 

● Événement réservé aux particuliers 
● Entrée gratuite pour les visiteurs 
● Toilettes gratuites homme / femme présentes à proximité de la buvette 
● Une buvette restauration rapide sucrée / salée vous sera proposée tout au long de la journée 

avec tables et abris 
 
Nous avons hâte de vous voir ! 
Amicalement, 
Les sapeurs-pompiers 
 
 

 

mailto:amicalepompiercollonges@gmail.com


 

REGLEMENT DES EXPOSANTS ET INFORMATIONS 
VIDE GRENIER SAPEURS-POMPIERS COLLONGES AU MONT D’OR 

DIMANCHE 6 SEPTEMBRE 2026 – Installation exposants de 5h30 à 8h00 

 
Le vide grenier se tiendra Rue Pierre Pays à Collonges-Au-Mont-d’Or (Voir plan ci-dessous) 
 
Pour le bon fonctionnement du vide grenier, voici quelques règles de base :  
● L’inscription vous sera validée par mail à réception de tous les éléments demandés 

(coupon, pièces d’identité et règlement) 
● Confirmation de réservation adressée par mail et à présenter à votre arrivée 
● Les stands alimentaires ne sont pas autorisés 
● Autorisation d’amener sa nourriture (repas, boissons…) 
● Pas d’emplacement numéroté, installation en fonction de l’ordre d’arrivée 
● Buvette, restauration rapide et toilettes sur place toute la journée 
● Possibilité de garer sa voiture sur son stand (emplacements avec véhicule limités) 

uniquement pour les stands de 5 mètres ou plus. 
● Les véhicules utilitaires dont la longueur est supérieure à 5m ne peuvent pas rester sur 

les stands de 5 mètres. Pour ces véhicules, le stand doit mesurer 10 mètres minimum. 
● Les exposants choisissant un stand sans voiture pourront garer leur véhicule à proximité 

des stands sur un parking réservé aux exposants. 
● Il est conseillé de vous munir de barnum, parasol, couvre-chef, crème de bronzage et 

eau. 
● Les tables et chaises ne sont pas fournies. 
● L’annulation et le remboursement sont possibles sans justificatif jusqu’au lundi 23 août. 

Aucun remboursement ne sera effectué après cette date. 
● En cas d’intempéries, l’organisation se réserve le droit d’annuler la manifestation, le cas 

échéant le vide grenier est maintenu et ne donne droit à aucun remboursement ni avoir. 
● Pour la sécurité de tous, il ne sera pas autorisé de déplacer les véhicules une fois 

l’installation terminée et avant 18h00. Merci pour votre compréhension. 

 



 

 


